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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 23 septembre 2019 

 

2019.09/128 

FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRINCIPAL 
 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Afin d’assurer l’enregistrement comptable des ajustements 
budgétaires nécessaires à la bonne exécution du budget principal 2019, il est proposé au Conseil 
Municipal d’adopter une décision modificative n° 1. 
 
Les principales écritures sont les suivantes : 
 

 Ecritures de cession d’actifs des terrains Epaville et de l’impasse Feuilloley non passées 
en 2018 lors de la vente. Ce sont des opérations d’ordre sans incidence financière. 

 

 Ajustement des dotations aux amortissements qui aurait dû être fait au budget 
supplémentaire. Pas d’incidence financière car ce sont des opérations d’ordre. 

 

 Ajustement du fonds de péréquation intercommunal (FPIC), associé à la création de la 
communauté urbaine : annulation de dépenses pour 48 411 €. 

 

 Annulation de 14 700 € de dépenses imprévues pour abonder par le biais d’une 
subvention le budget annexe activités assujetties à la TVA et en particulier l’activité 
manifestations payantes. 

 

 Ajustement de 85 000 € de dépenses imprévues pour les travaux de réfection de 
l’ancienne gendarmerie de Montivilliers afin d’accueillir le service de la Police 
Municipale. 

 
Le cumul du budget primitif 2019, du budget supplémentaire 2019 et de la présente décision 
modificative est équilibré en dépenses et en recettes pour 23 533 992,00 € en section de 
fonctionnement et pour 14 794 129,93 € en section d’investissement. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 1612-11 ; 

VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ; 

VU le budget primitif 2019 voté le 10 décembre 2018 par délibération n° D.2018.12/203 ; 

VU le budget supplémentaire 2019 voté le 29 avril 2019 par délibération n° D.2019.04/61 ; 

 

CONSIDERANT 

 Qu’il est nécessaire de modifier le budget primitif 2019 afin de subvenir aux besoins de la 

collectivité ; 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics et des cimetières ; 



 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 D’adopter la décision modificative n° 1 sur le budget principal synthétisée dans le tableau ci-

dessous en votant par chapitre de nature tant en dépenses qu’en recettes conformément au Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

  
Ouverture 

de dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture 
de recettes 

Annulation 
de recettes 

FONCTIONNEMENT 

Sous-fonction 01 : Non Ventilable 

023   Virement à l'investissement   1 242 545,05     

022 Dépenses imprévues   14 700,00     

022 Dépenses imprévues   119 891,00     

6184 - 103RH Versements à des organismes de formation 3 150,00       

6184 - 103RH - Versements à des organismes de formation 13 870,00       

675 (chap. 042) - Valeurs comptables des immo. cédées 81 237,70       

6761 (chap. 042) - Différences sur réalisations (positives)… 1 269 602,35       

6811 (chap. 042) Dotations aux amortissements 20 071,00       

739223 FPIC   48 411,00     

7761 (chap. 042) - Différences sur réalisations (négatives)…     26 370,00   

          

Sous-fonction 022 : Administration générale de l'Etat 

6156 - 128IN - Maintenance 192,00       

          

Sous-fonction 023 : Communication 

6237 - 120CO - Publications   614,00     

          

Sous-fonction 025 : Aides aux associations 

6745 Subventions exceptionnelles aux personnes de droit privé 8 500,00       

          

Sous-fonction 3211 : Bibliothèque 

6232 - 108BI - Fêtes et cérémonies   1 400,00     

          

Sous-fonction 3212 : Lecture contrat de Ville 

6065 - 108BI - Achat livres, disques,… 2 900,00       

6068 - 108BI -Autres matières et fournitures 1 000,00       

6232 - 108BI - Fêtes et cérémonies 1 000,00       

74758 Participations - Groupement de collectivités     4 900,00   

          

Sous-fonction 3242 : Patrimoine et tourisme 

6135 - 131AB - Locations mobilières   642,00     



          

Sous-fonction 33 : Action culturelle 

651 - 106SC - Redevances, droits et valeurs similaires 460,00       

657363 - 112 -Sub. de fonctionnement - Communes - 
Etablissements rattachés à caractère administratif 

14 700,00       

          

Sous-fonction 422 : Autres activités pour les jeunes 

6042 - 107SJ - Contrat de prestations de services 99 340,00 99 340,00     

          

Sous-fonction 6322 : Centre social Jean Moulin 

60623 - 117JM - Alimentation   350,00     

6218 - 117JM - Autre personnel extérieur 740,00       

6236 - 117JM - Catalogues et imprimés   740,00     

651 - 117JM - Redevances, droits et valeurs similaires 350,00 460,00     

          

Sous-fonction 810 : Services urbains - Communs 

6236 - 120CO - Catalogues et imprimés   750,00     

          

Sous-fonction 814 : Eclairage public 

60612 - 101ST - Energie, électricité 30 000,00       

          

Sous-fonction 824 : Autres opérations d'aménagement urbain 

617 - 109DE - Etudes et recherches 14 000,00       

          

INVESTISSEMENT 

Sous-fonction 01 : Non Ventilable 

021  Virement de la section de fonctionnement       1 242 545,05 

1641 Emprunts         

192 (chap. 040) Plus ou moins values sur cessions 
d'immobilisations 

26 370,00   1 269 602,35   

2111 (chap. 040) Terrains nus     81 237,70   

2135 Installations générales, agencements,…         

27638 Créances immobilisées autres étab. Publics         

28051 (chap. 040) Amortissements logiciels     8 650,00   

28182 (chap. 040) Amortissements matériel de transport     6 999,00   

28183 (chap. 040) Amortissements matériel de bureau et 
informatique 

    2 637,00   

28184 (chap. 040) Amortissements mobilier     258,00   

28188 (chap. 040) Amortissements autres immobilisations 
corporelles 

    1 527,00   

          

Sous-fonction 01 opération 1016 : Accessibilté 

2135 - 102SM - Installations générales, agencements   27 627,53     

          

Sous-fonction 022 : Administration générale de l'Etat 

2051 - 128IN - Logiciels 3 749,00       

          

Sous-fonction 023 : Communication 

2184 - 120CO - Mobilier 614,00       

          



Sous-fonction 211 : Ecoles maternelles 

2031 - 102SM - Frais d'études 3 000,00       

          

Sous-fonction 3211 : Bibliothèque 

2184 - 108BI - Mobilier 1 400,00       

          

Sous-fonction 324 : Entretien du patrimoine culturel 

2316 - 131AB - Restauration des collections et œuvres d'art 642,00       

          

Sous-fonction 422 : Autres activités pour les jeunes 

2135 - 102SM -  Installations générales, agencements 38 000,00       

          

Sous-fonction 71 : Parc privé de la Ville 

165 - 112 - Dépôts et cauitonnements reçus 391,00       

          

Sous-fonction 824 opération 10851 : Requalification des abors des hallettes 

2313 - 102SM - Immo. en cours - constructions 27 627,53       

          

Sous-fonction 112 : Police municipale 

2135 - 102SM -  Installations générales, agencements 85 000,00       

          

Sous-fonction 40 : Service commun des sports 

2188 - 105SP - Autres immobilisations corporelles   49 755,84     

20421 - 105SP - Sub. D'équip aux pers droits privé 49 755,84       

          

Sous-fonction 411 : Gymnases 

2135 - 101ST -  Installations générales, agencements   61 380,21     

          

Sous-fonction 811 : Eau et assainissement 

2041512 - 101ST - Sub. D'équip. Gfp rattachement 61 380,21       

13251 - 101ST -  Sub. D'invest. Gfp de rattachement     30 800,00   

TOTAL 1 859 042,63 1 668 606,63 1 432 981,05 1 242 545,05 

     

RECAPITULATIF 
Ouverture 

de dépenses 
Annulation 

de dépenses 
Ouverture 
de recettes 

Annulation 
de recettes 

Fonctionnement 1 561 113,05 287 298,00 31 270,00 0,00 

correction virement à l'investissement   1 242 545,05     

Investissement 297 929,58 138 763,58 1 401 711,05 0,00 

correction virement de la section de fonctionnement       1 242 545,05 

TOTAL 1 859 042,63 1 668 606,63 1 432 981,05 1 242 545,05 

 

 

 



 
L’équilibre de la décision modificative se constate ainsi : 
 
 

Ouverture de dépenses + 1 859 042,63 € Ouverture de recettes + 1 432 981,05 € 

Annulation de dépenses - 1 668 606,63€ Annulation de recettes - 1 242 545,05 € 

Solde dépenses   + 190 436,00 € Solde recettes     + 190 436,00 € 

 
 
ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 23 
Contre : 8 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD, Gilles LEBRETON) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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